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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUEST.IONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE FCINT CU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformément à: ilarticle 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
Scurité, le Secrétaire général présente l'exposé qui suit sur les questions dont 
e Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen à la 
B$e du 5 fadIt 1972, 
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Question iranienne (voir S/7382). 

Accords spéciaux prévus 2 1'Article 43 de la Charte,et organisation des forces 
armées & mettre & la disposition du Conseil de sécurité (voir S/7382), 

Règlement intérieur du Conseil de sécurité (S/T382 et S/8981). 

Statut et règlement intgrieur du Comité d'état-major (voir ~/7382). 

'. 
Réglementation et réduction générale des armements et renseignements sur les 
forces armées des Nations Unies (voir $/7382). 

Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir Sj7382). 

Question égjrptienne (voir S/7382). 

Question îndonésienne (voir ~/7382). 

Procédure de vote au Conseil de 'sécuritd (voir W’f$82). 

Rapports sur.le Territoire stratégique SOUS tutelle des Iles du Pacifique' 
établis'en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil 
de sécurité (voir S/7382). 

Demande 'd'admission (voir S/7382, S/7564,, S/8301, S/8555, S/8815, S/8896, 
s/ggBl, s/10121, s/lo296, S/10327, S/10351 et S/lO462). 

Question de 1a:Palestine (voir S/7382, S/7441, S/?452, s/7561, S/7570, S/T596 
et s/7600). 

Question Inde-Pakistan (voir S/i'382). 
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14. Question tchécoslovaque (voir S/738?'). 

i5. Question du territoire libre de “Trieste (voir x/7382). 

16. Question, d’Haïderabad (voir S/7382). 

17.. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948 
par les Gouvernements de ‘la, République française, du Royaume-Uni et des, 
Etats-Unis aiAmérique (voir ~/7382). .' 

18. Contrôle international de 1 ‘énergie atomique (voir S/7382) ., 

19. Plainte pour invasion armée’ de l’île de Taïwan (Formose) (voir ~/7382). - 

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/7382)- 

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 
conservatoires, indiquées par la Cour internationale de Justice dans l’affaire 

.de l’Anglo-Iranian Oil Company (voir s/7382), 

22. Probositiontendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève 
de 1925 concernanj; la prohibition de l’arme bactérienne et à ratifier ledit 
Protocole (voir S/T382 )‘. 

23* Demande d”e&uête au sujet d’un prétendu recours à la guerre bactérienne 
(voir S/738?). I. r 

. 
24. Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au ‘Président du. Conseil .de sécurit6 

par le reFr&entant par intérim de la ThaLlande’ @upr$s de l’Organisation 
des Nations Unies (voir ,S/7382). 

25. Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures au Guatemala (voir ~(7382)’ 

26. Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président au Conseil de 
sécurité par le représentant des Etats-Unis d’Amérique (voir s/7382). 

I ' 
27. Lettre, en date’ du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 

séc’kté par le repr&entant de la Nouvelle-Zelande, concernant la question 
d’hwtilités dans la région de, certaines îles situées au large de la Chine 
continent ale. 

Il 
Lettre, en date du 30 janvier 19554 adressée au Président du Conseil de sécWit{ 
par le représentant de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
concernant la question d’actes d’agression commis par les Et’ats-Unis d’llmérique 
contre la République populaire de Chine dans la région de Taïwan et d’autres 
îles chinoises (voir ~/7382). 
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Situation créée par l’action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au systsme de gestion internationale .du ‘canal de Suez, système confirmé 
et ,complété par .la Convention du canal de. Suez en 1888 (voir. S/7382). 

Mesures que certaines puissances, notamment ‘la France y et le RoyaumerUni , ont 
prises contre l’Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité 
internationales, et sont de graves violations de la Charte des Nations.Unies 
(voir W7.382). 

La situation en Hongrie (voir S/7382). ’ 

Aide militaire *apportée par le Gouvernement kgypt+en aux rebelles en A1géri.e 
(voir s/7382). 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de l’Egypte (voir ~/7382). r 

Lettre, ,en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Tunisie,’ concernant la “plainte 
de la Tunisie au sujet de l’acte d’agression commis par la France contre elle 
à SakietiSidi-Youssaf, le 8 février 1958” (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 14 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurit6 par le représentant permanent de la France., concernant la “situation 
résultant de l’aide apportée par la Tunisie & des rebelles, permettant à 
ceux-ci de mener & partir du territoire tunisien des opérations dirigées 
contre l’intégrité du territoire français et la sbcurité des personnes et 
des biens des ressortissants français” (voir S/7382) l 

Lettre, en date du 20 fevrier 1958, adressge au Secrétaire général par le 
représentant du Soudan (voir ,S/7?82). 

: . 
Plainte du représentant de ‘1 ‘URSS, contenue dans une ,lettre en date du 
18 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et ,intitulée : “Adoption 
de mesures’ urgentes pour falre cesser le vol d’aéronefs militaires des 
Rtats-Unis d’Améri,que armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène 
dans la direction des frontièkek de l’Union soviétique” (voir. S/7382) . 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurit6 
par 19 représentant de la Tunisie, concerntit : ‘ILa plainte de la Tunisie au 
sujet d’actes d’agressipn armée commis contre elle depuis le 19 mai 1958 par 

’ les forces militaires françaises statkonnées sur son territoire et en 
Algérie” (voir S/7382). 
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38. Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurit& 
par le représentant de la France et concernant : a) "La plainte formulée p&r 
la France contre La Tunisie le 14 février 1958" (voir point 34 ci-dessus); 
et b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 
vivendi qui s'est établi, depuis le mois de février 1.958, sur le stationn 
des troupes françaises en certains points du territoire tunisien" (voir S 

39. Rapport du Secrétaire génkral concernant la lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le k septembre l'959 par 
une note de la Mission permanente du Laos auprès des Nations Un.ies 
(voir ~/7382). * 

40. Lettre, en date du, 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de sécurà 
par les repr&entants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmani 
du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, 
de la Guirige,,de l'Inde, de l'Indondsie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 
Jordanie, du Laos, du Liban,; du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Népal, d 
Pakistan, des Philippines, de la Rii?publique arabe unie, ,du Soudan, de la 
Thailande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/7382). 

A. CEblogramme , en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au Président 
du Conseil de sécurité (voir S/7382). 

42. Lettre, en date du 23 mai X960, adressge au Président du Conseil de sécurit 
par ,les représentants de l'Argentine, de Ceylan, 'de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S77382). 

43. Lettre, en date du 13 juillet 1960, a@essée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général des Nations Unies (voir ~/7382). 

44. Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/7382). 

h4. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/7382)* 

t6. Lettre, en date du.20 février 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Libéria (voir S/7382). 

, Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécwXi% 
par les représentants de L'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, he la Birmanier 
du Cambodge, du Cameroun, de 'Ceylan,' de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (Lkopoldville), de la Côte d'ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 
de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 
du Laos, du Liban, du Lib&ia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maro@r 
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du Népal, du Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, 
de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, du 
Tchad, du Togo, de'la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/7382), 

Plainte du Koweït concernant la situation créée par lfIr&, qui menace 
l!ind6pendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la sécurité 
internationales. Plainte du Gouvernement de la Rgpublique d'Irak concernant 
la situation créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni font 
peser sur l'indépendance et la sécurité de l'Irak, situation.qui semble devoir 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales (voir s/7382). 

Télégramme, en date du 20 juillet 11.961, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire d'Etat aux affaires dtrsngères de la R6publique 
tunisienné. Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (voir s/7382). 

Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant perm$nent de Cuba (voir’W7382). 

Lettre, adresske au Président du Conseil de s&urité, le 1.8 décembre 1961, 
par le représentant permanent du Portugal (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 22 octobre 1g6Zr adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique; lettre, 
en date du 22 octobre 1.962, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, 
adressée' au Président du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
adjoint de l'union des Républiques socialistes soviétiques (voir ~/?‘382). 

Plaintes du Sénégal (voir ~/7382, S/9544, S/9557,’ S/lO269, S/lO351 ét S/10402). 

Télégramme, en date du $ mai 1963, adressé au Président du Conseil de sécurité 
par le Ministre des affaires étrangères de la République d'Haïti '(voir W'1382). 

Rappo;rts du Secrétaire général au Conseil de sécurité Sur les faits nouveaux 
relatifs au Yémen (voir S/7382). 

Question concernant la situation dans les territoires SOUS admini.StratiOn 

portugaise : lettre datée du ll'juillet 1963, adressée au Président,du Conseil 

de sécurité par les repr&entants de 32 Eta;ts Membres (voir S/7382)+ 

La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine,(,voir S/7382, 
S/9878 et S/9890). 
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58, Quczstion concernant la situatiofi en Rhodésie du Sud (voir S/7382, S/7628, 

$17644, s/8502, ~18555, @564, s/8612, S/9276, S/9293, S/9@% S/9714, 
s/gya, s/gy81, s/w6, s/]-o@% S/10435, S/101t62, S/10492, S/10542, S/~OF>T$, 
S/îO557 et S/lO751). 

59. Lettre datée du 26 décembre 1963, adressée au Président du Conseil de sécllriti 

Far le représentant permanent de Chypre (voir ~/7382, S/7644, S/8Olk, ~/8313, 
s/8502, s/8652, s/8933, s/9258, s/9557, S/9837, S/loo38, S/lo214, s/lo471 et 
s/a0703) . 

60. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 jtinvier 1964, par 
le représentant permanent du Panama (voir ~/7382). 

61, Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le repr6sentant permanent adjoint, chargé dl af-i-aires G. p du Yémen 
(voir s/7382). 

62, Plainte pour agression contre le territoire et la population civile de la 
République khmère (voir ~/7382) a 

63* Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le I 
représentant permanent des Etats-Unis (voir ~/7382). 

64. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1.964, par 
le représentant permanent de la Malaisie (voir S/7382). 

65. Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Grèce (voir S/73&). 

66, Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
socurité par le représentant permanent de la Turquie (voir s/7382). 

67. Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
SéCUxité par les représe’ntants de l’Afgha;nista;n, de l’Algérie, du Burundi, du 
Cambodge, 
Guinée, de 

du CoQgo (Brazzaville ) , du Dahomey, de 1’ Ethiopie 9 du Ghana, de 1s 
l’Iizdonési.e, du Kenya, du Kalawi, du l$ali, de la Mauritanie, de 

l’Ouganda, de la République arabe unie 
la Somalie, du Soudtin, de la Tanzanie) 

, de la RépubliqUe centrafricaine, de 

(voir ~/7382), 
de la Yougoslavie et de la Zambie 

58. Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au président du Conseil de 
SdCUrité par le représentznt permanent de la RépubJique démocratique du CO’%0 
(voir ~/7382), 

1, Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 
Par le représentant permanent de l’Union des Rép~~bliques socialistes 
soviétiques (voir ~/7382), 

b 
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Lettre datée du 31 janvier 1966, adressée a,u président du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir ~/7382)., 

Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Consej.1 de sécurjtd par 
le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir X/7452, ~/7458 et 
s/7468). 

Plaintes de la République démocratique du Congo (voir S/7523, S/7537> s/7564-, 
s/8048, s/8066 (points 72 et 74), s/8242 et x/8252)* 

La sihmtio~ au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, s/7g76, s/8ooo, s/8o48, 
X/8066 (points 73-76 et 78-791, s/8215, s/8242, x/8269, s/8502, ~18525, 
S/8534> @5@b ~/8575~ s/8584-, s/85g% s/874& ~18753, s/8807, ~18815, 
S/e828, S/8836, S/8885, s/88g6, s/8g6o, s/gw, s/gw, s/gjlg, s/g382, 
X/9395, s/9406, S/9427 et Corr.1, S/9449, S/g4-52, s/gBoy, s/g812, s/y930, 
S/10327, S/10341, S/19554, S/lO557, S/lo703, S/10721, s/lopg et s/10743). 

La situation en Namibie (VO?.~ S/8367, ,S/8424, s/&28, S/8438, S/8450, s/&68, 
S/9107, S/9373, X/9382, sj9395, s/9636, s/9898, S/10351, s/io369, s/so375 
et S/lO377) l 

A ses 1636ème et 1657bme séances, tenues le 31 juillet et le ler août 1972, 
le Conseil de sécurité a repris l'examen de la question, ayant inscrit b son 
ardre du jour le rapport du Secrétaire g&néral sur l'application de la réso- 
lution 309 (1972) du Conseil de sécurité concernanU la question de la Namibie 
(S/lo738). Conformément h la demande qu'avait prdsentée le Président du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie tendant à ce que les représentants de 
la Guyane et du Nigéria soient invités à participer, au nom du Conseil pour 
la Namibie, aux débats du Conseil de sécurité, il a été décidé sans opposition 
d'inviter les représentants du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
conformément à des décisioms antérieures du Conseil de sécurité. 

A la 1657ème séance, un projet de résolution (S/lO750) de L'Argentine a 
été présenté par le xeprhsentaat de ce pays. Le représentant de la Somalie ayant 
proposé oralement des amendements à ce texte, le reprdsentant de l'Argentine a 
accepté de modifier le projet de résolution. A la même séance, p ar 14 voix 
contre zéro, la Chine ne prenant pas part au vote, le Conseil de sécurité a 
adopté le projet de résolution, tel qu'il avait Oté modifié, en tant que 
résolution 319 (1972). Les paragraphes du dispositif de la résolution Se 1iSW’lt 

comme suit : 
! 

prend note avec gratitude des efforts réalisés par le Secrétaire 
gé&T&; dans l'application de la &SOlUtiO’n 309 (1972); 

2. Réaffirme le droit inaliénable et imprescriptible du peuple 
namibien à la libre d&termination et à l'indopendance; 

3. Réaffirme également l'unité nationale et l'intégrité terri- 
toriale de la.Namibie; 

/ .m. 
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4, - Invite le Secrétaire général, en consultation et en étroite 
coopération avec le Groupe du Conseil de sécurité constitué conforn 

CJ: 

à la résolution 303 ( 1972), & poursuivre ses contacts avec toutes le55 
parties intéressées en vue d’établir les conditions nécessaires pour 
permettre au peuple namibien d’exercer, librement et dans l’observatl”Z 
rigoureuse des principes de l’égalité des hommes, son droit à l’autts- 
détermination et U 1’ indépendance, conformément à la Charte des 
Bations Unies; 

5. Approuve la proposition du Secrétaire général de pro&der, 
les consultations nécessaires, à la nomination cl1 un représentant poar,r 
l’assister dans l’accomplissement de son mandat, tel qul il est énonc8 
paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurit6 
informé selon qu’il conviendra et, en tout cas, de lui présenter wa 
xappoxt sur l’application de la résolution 309 ( 1972) et de la pr4 sci, I.fi 
résolution le 15 novembre 1972 au plus .tard.” 

75. Lettre datée du 25 janvier 1968, adressée au Président du Conseil de s&t;e.P*~ 
par le représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique (voir S/8367). 

76. Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Président du conseil de sécurit6 ; c:* 
le représentant permanent g. d’Ha%ti (voir S/86@). 

77. Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurit6 ;%z 
les XepX~Selltailts pemanentS des Etats-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni lito 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de l’Union des Républiques socia?.isZ~-: 
soviétiques (voix s/8652). 

78. Lettre fkhée du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil de sécuritG 
Par les WpxéSentantS dU Canada, du Danemark, des Etats-Unis d’Amérique, &? ‘1: 
I”r==e, du Paraguay et du Royaume-Uni (voix s/8778). 

7% Plaintes de la Zambie (voir s/9346, x/9364, ~/9373~ s/sojOg et s/10375). 

,80. Lettre datée du 18 août 1369, adressée au Président du Conseil de sécurit~1 
par le XSprésentant pexmaxlent des Etats-Unis d’Amérique (voix S/9397 et 
S/927 et Coxr.1). 

81. Plaintes de la Guinée (voir S/9577> s/g583, s/ioooO, s/10028, s/10038, 
~/10285, s/~o~oI., ~/10351 et ~/10435). 

82. La question de Bahreïll (voir S/~~OT). 

83. @EStiOn de ~‘oxganisation de réunions périodiques du Conseil de sécuritd, 
conformément au paragraphe 2 de 1’Axticle 28 de la Charte (voir s/g837), 

I 

/$ *=a% 

” 
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La situation créée par 1’ augïnentatiofi du nombre d’incldeflts impJAqu%nt le 
détournement par la force dlaéronefs commerciaux (voir S/g937). 

La situation dans le sous-continent indo3p&stanals (voir S/l@.35, S/lO462j 
S/KI471 et S/lO479), 

Lettre dathe du 3 décembre 197l, ad,ressée au Président du Conseil de sécur$t& 
par les représentaQt8 permaflents de l’Algérie, de llfrak, de $a Hépubliqué wabe 
IibWn’ne et de, la République démocratique populairle du Yemen auprès d,e 
1’ Organisaticm des Nations ‘Unies (S/lO4gO) (voir S/lO4&!), 

Demande de l*O?ganisati& de l’unité africa‘ine portant sur la tenue de 
rkunions du Conseil dans une capi,tate africaine (par, 2 du dispositif de ‘k$ 
résolution 2.863 (XXVï) de l’AssemK&e générale) (voir S/10513 e! s/10526L _: 

Bxamcn des questions relatives à liAfrique don-l; 1-e Conseil de sécurité est 
actuellement saisi et application de 
S/îO531 et S/lO534.) p 

s résolutions pertinentes du Conseil (voh 


